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La tempête du 2 octobre 2020, qui s’est traduite par un record
jour na lier de pluvio mé trie de 663 milli mètres et une crue de la Roya
d’une inten sité excep tion nelle, laquelle, char riant pierres, boues et
arbres, a détruit plusieurs éléments de bâti, dont la piscine
muni ci pale de Tende, a présenté le carac tère d’un événe ment
impré vi sible pour les parties au contrat de réno va tion de cette
piscine, qui ne pouvaient raison na ble ment s’attendre à ce que
l’ouvrage devant être réha bi lité fût détruit, rendant impos sible la
réali sa tion des travaux.

1

Le titu laire du contrat de réno va tion ne peut ainsi prétendre à une
indem nité d’impré vi sion, ni à une indem nité pour rési lia tion pour
motif d’intérêt général. En l’absence au contrat de clause exoné rant
les entre pre neurs des risques prove nant d’un cas de force majeure, la
société cocon trac tante n’a pas droit à l’indem ni sa tion de
ses préjudices.
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https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000053035409?init=true&page=1&query=24MA02955&searchField=ALL&tab_selection=all
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

François Point
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

Par un contrat conclu le 17 août 2020, la commune de Tende a confié
à la société Ageo construc tion la réali sa tion de travaux de réno va tion
de sa piscine muni ci pale, moyen nant un prix de 664 989,26 euros
toutes taxes comprises (TTC).

1

Cette piscine a toute fois été détruite par la tempête Alex, survenue
les 2 et 3 octobre 2020, et les travaux n’ont pas pu être menés à bien.
Le 7 mai 2021, la société Ageo construc tion a saisi la commune d’une
demande tendant au verse ment d’une somme de 214 887,62 euros en
répa ra tion des préju dices qu’elle esti mait avoir subis du fait de
l’ajour ne ment du marché.

2

Par le juge ment attaqué, dont la société Ageo construc tion relève
appel, le tribunal admi nis tratif de Nice a rejeté sa demande tendant à
la condam na tion de la commune à lui verser une indem nité de
227 843,31 euros TTC.

3

La requête comporte des faits et des moyens, la société contes tant de
façon claire et arti culée les motifs retenus par les premiers juges pour
rejeter ses demandes. Par suite, la fin de non‐rece voir opposée par la
commune de Tende sur ce point doit être écartée.

4

La société Ageo construc tion entend engager la respon sa bi lité de la
commune sur trois fonde ments :

5

la théorie de l’impré vi sion ;
les consé quences de la rési lia tion unila té rale du contrat pour un motif
d’intérêt général ;
la faute contrac tuelle, tirée de ce que la commune de Tende n’aurait pas
notifié au titu laire de la déci sion d’ajour ne ment du marché ou de la
déci sion de rési lia tion ;
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Le tribunal admi nis tratif de Nice a rejeté la demande indem ni taire, au
motif que la rési lia tion du contrat était justi fiée par une situa tion de
force majeure, écar tant toute possi bi lité d’indem ni sa tion du titulaire.

6

La société requé rante conteste ce motif, en faisant valoir que la
tempête Alex n’était pas un événe ment impré vi sible et que la
commune n’a pas pris toutes les précau tions qui auraient permis
d’éviter la destruc tion de la piscine.

7

La force majeure désigne une situa tion qui rend impos sible
l’exécu tion du contrat lui‐même ou boule verse défi ni ti ve ment
l’équi libre écono mique du contrat. La carac té ri sa tion d’une situa tion
de force majeure répond à trois condi tions d’impré vi si bi lité (dans sa
surve nance), d’exté rio rité aux parties et d’irré sis ti bi lité dans ses
effets. En raison de son carac tère exoné ra toire de respon sa bi lité, la
force majeure est d’inter pré ta tion restrictive.

8

L’origine de la destruc tion de la piscine est donc la tempête Alex,
survenue les 2 et 3 octobre 2020. L’ordre de service de démar rage des
travaux a été envoyé le 17 août 2020 pour un démar rage des travaux
le 7 septembre 2020. Une réunion de chan tier a eu lieu sur place le
11 septembre 2020. Mais le 3 octobre suivant, l’ouvrage a été
entiè re ment détruit par le débor de ment du fleuve Roya, passant
à proximité.

9

Il n’est pas sérieu se ment contesté que la destruc tion rendait
impos sible toute réno va tion de l’équi pe ment, ce qui était l’objet du
contrat. Le contrat avait donc perdu défi ni ti ve ment son objet.

10

Au regard de la nature de l’événe ment qui a provoqué la destruc tion
de l’ouvrage, le critère de l’exté rio rité aux parties est évidem ment
rempli et n’est d’ailleurs pas discuté.

11

Bien qu’elle fonde par ailleurs sa demande sur la théorie de
l’impré vi sion, la société conteste le carac tère impré vi sible de la
tempête Alex.

12

Le carac tère impré vi sible et exté rieur aux parties de l’événe ment sont
deux critères communs à l’impré vi sion et à la force majeure. C’est le
carac tère provi soire ou défi nitif du boule ver se ment de l’équi libre
écono mique du contrat qui marque la diffé rence entre la théorie de
l’impré vi sion, dégagée par la juris pru dence du Conseil d’État du
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31 mars 1916, Gaz de Bordeaux, et la situa tion de force majeure, dont
les prin cipes ont été énoncés notam ment par la déci sion du
9 décembre 1932, Compa gnie des tram ways de Cherbourg. Si
l’impos si bi lité d’exécuter tout ou partie du contrat n’est pas défi ni tive,
l’événe ment justifie le verse ment d’une indem nité d’impré vi sion. La
situa tion de force majeure entraîne au contraire un boule ver se ment
défi nitif et irré ver sible de l’équi libre écono mique du contrat, qui
auto rise à cesser de l’exécuter et entraîne néces sai re ment
sa résiliation.

En l’espèce, le carac tère impré vi sible de la destruc tion de la piscine
nous semble bien établi et n’est pas sérieu se ment contesté par la
société Ageo construc tion. La requé rante soutient que les crues de la
Roya ont toujours existé et qu’elles sont régu liè re ment violentes, mais
plusieurs éléments du dossier permettent de démon trer que la crue
d’octobre 2020 a bien eu un carac tère excep tionnel, par son ampleur
et ses effets.

14

Sur ce point, vous pourrez vous reporter au rapport de Météo France
du 9 décembre 2021, versé au dossier, qui indique que la tempête Alex
était un événe ment météo ro lo gique majeur et très rare, avec des
pluies excep tion nelles et un record jour na lier de pluvio mé trie allant
au‐delà de 600 milli mètres. Le rapport du Cerema Médi ter ranée du
même jour, qui porte sur la crue de la Roya occa sionnée par la
tempête, indique que l’événe ment a été d’une inten sité
excep tion nelle, allant au‐delà du scénario de réfé rence du plan de
préven tion des risques d’inon da tion et de toute prévision.

15

La juris pru dence tend à recon naitre la force majeure en cas de
conjonc tion de phéno mènes de grande inten sité, comme c’est le cas
en l’espèce. Voyez notam ment pour une déci sion assez récente, une
déci sion du Conseil d’État du 15 novembre 2017 1, concer nant une
situa tion de conjonc tion de préci pi ta tions excep tion nelles, d’une
tempête marine et d’une crue majeure du Rhône.

16

Il est vrai que la juris pru dence « admet de plus en plus rare ment
qu’une cala mité natu relle soit regardée comme un cas de force
majeure », comme l’indi quait déjà Bruno Lasserre dans des
conclu sions pronon cées en 1986 sous une décision commune de Val-
d’Isère et autres 2, notam ment du fait du déve lop pe ment des outils de
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prévi sion et de préven tion, y compris en cas de conjonc tion de
phéno mènes d’une ampleur exceptionnelle.

Voyez notam ment la déci sion rela tive à la tempête Xynthia, survenue
en 2010, pour laquelle le Conseil d’État, malgré la conjonc tion de
phéno mène de grande inten sité, a écarté la quali fi ca tion de cas de
force majeure, en faisant valoir qu’au regard de la connais sance du
risque et des outils de prévi sion dispo nibles d’une part, de l’exis tence
de mesures de protec tion suscep tibles de réduire le risque d’autre
part, l’impré vi si bi lité et l’irré sis ti bi lité de l’événe ment n’étaient
pas établies 3.

18

L’appré cia tion du carac tère impré vi sible de l’événe ment et celle de
son carac tère irré sis tible tendent ainsi à s’arti culer étroi te ment
autour de la ques tion de la gestion du risque. C’est bien sur ce terrain
que se place la société Ageo construc tion, qui fait valoir que la
commune avait connais sance du risque et a commis des impru dences
en ne prenant pas les précau tions utiles pour éviter les dommages.

19

Toute fois, son argu men ta tion n’est pas très convain cante. La société
fait valoir prin ci pa le ment que la commune a implanté la piscine dans
le lit du fleuve, alors que le risque de crues violentes était connu.
Mais on comprend mal la portée de cette affir ma tion dans le cadre de
la respon sa bi lité contrac tuelle, alors que le contrat a pour objet la
réno va tion de cet équi pe ment spéci fique, implanté préci sé ment à cet
endroit. La ques tion de savoir si la commune aurait dû implanter
ailleurs sa piscine est sans lien avec l’objet du contrat. L’éven tuelle
faute qu’aurait commise la commune en négli geant les risques liés à
l’implan ta tion d’une piscine dans le lit du fleuve est donc sans
inci dence sur le droit de la société Ageo construc tion à être
indem nisée des suites de la rési lia tion du contrat de réno va tion
de l’équipement.

20

Le carac tère irré sis tible de l’événe ment ne fait donc pas de doute.
Rien ne permet d’affirmer que la commune, dans les jours précé dant
la tempête, aurait pu prévoir et éviter la destruc tion de la piscine, en
prenant des mesures préven tives. Au vu de l’ampleur et de la violence
de la crue, qui a tout emporté, aucune mesure de protec tion
spéci fique n’aurait pu empê cher la destruc tion. C’était, au sens
propre, une catas trophe. Pour reprendre une distinc tion mise en
valeur par Jean‐Pierre Dupuy, la catas trophe n’est pas un événe ment
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statis tique, elle relève d’une autre forme d’incer ti tude, et la gestion
préven tive du risque est impuis sante à anti ciper la catastrophe.

La destruc tion de l’équi pe ment rend défi ni ti ve ment impos sibles les
opéra tions de réno va tion. C’est une situa tion de caducité 4 de l’objet
du contrat, qui entrai nait néces sai re ment sa résiliation.

22

Il en résulte que la société Ageo construc tion n’est pas fondé à
demander le verse ment d’une indem nité d’impré vi sion sur le
fonde ment de l’article L. 6 du Code de la commande publique, dès
lors que la destruc tion de la piscine rendait défi ni ti ve ment impos sible
la réali sa tion des pres ta tions contractuelles.

23

Elle n’est pas non plus fondée à engager la respon sa bi lité pour faute
de la commune. La commune n’a pas commis de faute en ne prenant
pas de mesure d’ajour ne ment des travaux. Concer nant l’absence de
noti fi ca tion d’une déci sion de rési lia tion, il est vrai que la collec ti vité
a l’obli ga tion de rési lier une conven tion en consé quence d’un
événe ment entraî nant sa caducité 5. Mais, en tout état de cause, il y a
eu une sorte de rési lia tion tacite 6, et les préju dices dont la société
demande répa ra tion sont sans lien direct avec l’absence ou le retard
de noti fi ca tion d’une déci sion expli cite de résiliation.

24

La situa tion force majeure est exoné ra toire de respon sa bi lité.
L’indem ni sa tion des consé quences de la rési lia tion du contrat est par
consé quent exclue 7. La société Ageo construc tion n’est donc pas
fondée à demander l’indem ni sa tion de son manque à gagner, de ses
frais géné raux non amortis, ou des dépenses de personnel enga gées
pour le démar rage du chantier.

25

On pour rait d’inter roger sur le poste de préju dice lié à la réali sa tion
des sabots. Il s’agit d’éléments de construc tion, destinés à assurer
l’ancrage de la piscine. La société Ageo construc tion verse au dossier
les éléments qui établissent qu’elle a bien engagé la somme de
31 394,80 euros hors taxes pour la construc tion de ces éléments, qui
ont été faits sur mesure et qui ne peuvent plus être réuti lisés. Ce sont
donc des dépenses enga gées en pure perte.

26

Toute fois, ces dépenses ne sont pas indem ni sables. En effet, les
sabots n’ont pas été posés ni surtout récep tionnés, et ils restent donc
la propriété de la société titu laire. En vertu du principe res
perit domino, la charge de ces pertes incombe au construc teur et non
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NOTES

1  CE, 15 novembre 2017, société Swiss life assu rance de biens et autres,
n  403367. Voir égale ment CE, 27 mars 1987, Société des grands travaux
de Marseille, n  59039.

2  CE, 14 mars 1986, commune de Val-d’Isère et autres, n  96272 et 99725.

3  CE, 31 mai 2021, Asso cia tion syndi cale auto risée de la vallée du Lay (ASVL),
n  434733, 434739 et 434751.

4  La cadu cité se définit comme « l’extinc tion non rétro ac tive d’une
obli ga tion contrac tuelle du fait d’un événe ment posté rieur qui rend

au maître de l’ouvrage, tant que l’ouvrage ou la partie de l’ouvrage n’a
pas été réceptionné.

Voyez sur ce point la déci sion du Conseil d’État du 25 juin 1971, Société
des établis se ments Marius Series, sieur Crete et autres 8, qui précise
qu’avant la récep tion des travaux, les risques et pertes sont à la
charge du titu laire. Il s’agit dans cette affaire d’une situa tion de cas
fortuit, c’est‐à‐dire d’impos si bi lité d’exécuter une obli ga tion, qui ne
diffère de la force majeure que par la circons tance qu’elle n’est pas
exté rieure aux parties. Le raison ne ment est donc transposable.

28

L’indem ni sa tion des pertes en cas de force majeure demeure possible
dans l’hypo thèse où le contrat comporte des stipu la tions spéci fiques
prévoyant de façon géné rale l’indem ni sa tion du cocon trac tant en cas
de rupture anti cipée du contrat, la force majeure étant l’une des
situa tions parti cu lières suscep tibles d’entraîner cette rupture 9. Mais
ce n’est pas le cas en l’espèce, aucune stipu la tion contrac tuelle ne
prévoyait une telle indemnisation.

29

Le risque de perte n’étant trans féré au maître de l’ouvrage qu’avec la
récep tion, la société Ageo construc tion n’est donc pas fondée à
demander l’indem ni sa tion des frais engagés pour la réali sa tion
des sabots.

30

Il résulte de tout ce qui précède que la société Ageo construc tion
n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que le tribunal
admi nis tratif de Nice a rejeté sa demande indemnitaire.

31

Par ces motifs nous concluons donc au rejet de la requête.32
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impos sible la pour suite de son exécu tion, parce qu’il fait dispa raître un
élément essen tiel à son exis tence ou à sa vali dité. ». Voir conclu sions de
G. Pélis sier sous CE, 4 mai 2015, société Domaine Porte des neiges, n  383208,
publiées dans Arianeweb. La cadu cité entraine rési lia tion du contrat : « la
cadu cité semble ainsi dési gner une cause spéci fique de cessa tion anti cipée
des rela tions contrac tuelles, qui renvoie à un événe ment le plus souvent
exté rieur aux parties qui rend impos sible son exécu tion, ce qui la distingue
de la rési lia tion à l’initia tive de l’une des parties, en général la personne
publique, les effets qu’elles produisent sont les mêmes. ».

5  CE, 30 juin 1937, commune d’Avrieux.

6  CE, 11 décembre 2020, société Copra Méditerranée, n  427616.

7  CE, 29 janvier 1958, Bonabeau.

8  CE, 25 juin 1971, Société des établis se ments Marius Series, sieur Crete
et autres, n  70874. Pour des marchés de four ni tures : CE, 17 décembre 1948,
Bardouin ; CE, 28 juillet 1952, Compa gnie d’assu rances Rhin Moselle.

9  CE, 11 décembre 1991, Sonexa, n  81588.
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